
Responsabilité

Nombre 

d’heures 

maximum

Nombre de 

Responsabilités
Volume total maximum

Référent apprentissage 40 1 40

Encadrement des périodes entreprise  (7h / apprenti 

TCA2 - 2 visites obligatoires)
119 10 119

Responsable LP 70 4 280

Encadrement des missions * 487 18 487

Encadrement des projets tutorés * 425 25 425

Responsable DU Technicien de Process brassicole 10 1 10

1361

* Volume horaire à répartir par l'IUT selon le référentiel 

des responsabiltés pédagogiques établi pour les licences 

professionnelles

Volume 2021-2022 1296
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Document approuvé par le CA le 9 mars 2023 après avis favorable à l'unanimité de la CFVU et du CSA les 16 février et 6 mars 2023




